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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ORIENTALES

Direction Départementale
des Territoires et de la Mer
Service de l’eau et des risques

Unité Police de l’Eau et des 
Milieux Aquatiques

Perpignan, le 14 Mai 2020

ARRÊTÉ  PRÉFECTORAL  MODIFICATIF
N°DDTM/SER/2020135-0001

modifiant l’arrêté préfectoral n°2011083-0005 du 24
mars 2011 portant agrément de la société PH7 (groupe
CANATEC)  pour  la  réalisation  de  vidanges
d’installations d’assainissement non collectif

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ORIENTALES
Chevalier de la Légion d'Honneur

                                                       Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles R. 211-25 à R. 211-45 et R. 214-5 ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2224-8 ;

Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 1331-1-1 ;

Vu l’arrêté du 7 septembre 2009 définissant les modalités d’agrément des personnes réalisant les vidanges et
prenant en charge le transport et l’élimination des matières extraites des installations d’assainissement non
collectif ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°2011083-0005  du  24  mars  2011  portant  agrément  de  la  société  PH7 (groupe
CANATEC) pour la réalisation de vidanges d’installations d’assainissement non collectif ;

Vu l'arrêté préfectoral n°PREF/SCPPAT/2020069-0001 du 9 mars 2020 de Monsieur le Préfet des Pyrénées-
Orientales,  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Cyril  VANROYE,  Directeur  départemental  des
territoires et de la mer des Pyrénées-Orientales ;

Vu la décision du 11 mars 2020 de Monsieur Cyril VANROYE, Directeur départemental des territoires et de
la mer des Pyrénées-Orientales, portant subdélégation de signature ;

Vu la demande reçue le 05 février 2020 ;

Considérant que l’agrément pour la réalisation de vidanges d’installations d’assainissement non collectif est
accordé par le préfet du département de domiciliation ;
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Considérant  que  toute  modification  des  conditions  d’un  agrément  doit  être  transmise  au  préfet  de
département ;

Sur proposition du Directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Orientales 

Arrête :

Article 1 : Modification de l’article 2
L’article 2 de l’arrêté préfectoral n°2011083-0005 du 24 mars 2011 portant agrément de la société PH7
(groupe  CANATEC)  pour  la  réalisation  de  vidanges  d’installations  d’assainissement  non  collectif  est
modifié comme suit :

« La société PH7 est agréée pour réaliser les vidanges des installations d’assainissement non collectif et
prendre en charge le transport et l’élimination des matières extraites dans le département des Pyrénées
Orientales.

La quantité maximale annuelle de matières de vidange visée par le présent agrément est de 1000 m3.

La filière d’élimination validée par le présent agrément est la suivante : dépotage dans les stations d’épura-
tion de Perpignan et du Barcarès. »

Article 2 : Autres réglementations
Le  présent  arrêté  ne  dispense  en  aucun  cas  le  bénéficiaire  de  l’agrément  de  faire  les  déclarations  ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

Article 3 : Publicité
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Orientales.
L'arrêté est  publié sur le site internet  des services de l’État  des Pyrénées-Orientales,  pendant une durée
minimale de quatre mois. 

Article 4 : Délais et voies de recours
Le présent  arrêté  est  susceptible  de recours  contentieux devant  le  tribunal  administratif  territorialement
compétent, conformément à l'article R. 181-50 du Code de l'environnement, par les tiers dans un délai de
quatre mois à compter du premier jour de la publication ou de l’affichage de ces décisions et par le déclarant
dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision lui a été notifiée. Conformément à
l’article précité, il peut faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être
saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Toutefois,  en application de l’ordonnance n°2020-306 du 25 mars 2020 modifiée relative à la prorogation
des délais échus pendant la période d’urgence sanitaire et l’adaptation des procédures pendant cette période,
ce délai de recours ne débutera qu’à la fin de la période d'urgence sanitaire plus un (1) mois.

Article 5 : Réserve et droits des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
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Article 6 : Exécution
Le Secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Orientales, le Directeur départemental des territoires et
de la mer des Pyrénées-Orientales et  le responsable du service départemental  de l’Office français de la
biodiversité des Pyrénées-Orientales, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le Préfet et par délégation, le Directeur Départemental
des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Orientales,

Pour le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer
et par délégation,
le Chef du Service eau et risques,

Nicolas RASSON

Adresse Postale : 2 rue Jean Richepin - BP 50909 - 66020 PERPIGNAN CEDEX
Téléphone / Télécopie : +33 (0)4.68.38.12.34 / +33 (0)4.68.38.11.29 Renseignements : Internet :  www.pyrenees-orientales.gouv.fr

horaires d’ouverture : 8h00-12h00 / 13h30-17h00 Courriel : ddtm@pyrenees-orientales.gouv.fr










